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COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L�EUROPE 

Réunion des Parties à la Convention sur l�accès à l�information, 
la participation du public au processus décisionnel et l�accès 
à la justice en matière d�environnement 

Groupe de travail des Parties à la Convention 
(Cinquième réunion, Almaty (Kazakhstan), 22 et 23 mai 2005) 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ DE LA RÉUNION 

qui se tiendra à l�hôtel de ville d�Almaty (22 mai) et à l�hôtel Régent Almaty (23 mai) 
et s�ouvrira le dimanche 22 mai 2005 à 14 h 30 

1. Adoption de l�ordre du jour 

2. Derniers préparatifs de la deuxième réunion ordinaire des Parties 

a) Questions d�organisation 

b) Débat de haut niveau 

Le représentant du Kazakhstan et le secrétariat informeront le Groupe de travail des 
derniers préparatifs, et notamment des questions de procédure, de la deuxième réunion ordinaire 
des Parties. Le Bureau donnera des renseignements complémentaires sur l�organisation et le 
contenu de la réunion-débat ministérielle. 

3. Déclaration d�Almaty 

Le Groupe de travail sera invité à poursuivre ses travaux relatifs à la déclaration 
ministérielle sur la base du projet élaboré par le Président comme suite aux échanges de vues à sa 
réunion précédente (ECE/MP.PP/2005/3). 
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4. Organismes génétiquement modifiés 

Le Groupe de travail sera invité à poursuivre ses travaux relatifs à un projet de décision et 
à étudier les divers amendements à la Convention proposés à l�adoption des Parties à leur 
deuxième réunion (ECE/MP.PP/2005/4 et Add.1). 

5. Mécanisme d�examen du respect des dispositions 

Le Groupe de travail sera appelé à prendre note des résultats des travaux du Comité 
d�examen du respect des dispositions et en particulier du rapport sur ses activités établi pour la 
deuxième réunion des Parties (ECE/MP.PP/2005/13) ainsi que de ses conclusions et 
recommandations relatives au respect des dispositions par certaines Parties 
(ECE/MP.PP/2005/13/Add.1 à 4). Il devrait examiner le projet de décision sur la question établi 
par le Bureau pour adoption par les Parties à leur deuxième réunion (ECE/MP.PP/2005/14). 

6. Système de présentation des rapports 

Le secrétariat fera le point sur les rapports nationaux d�exécution soumis en application de 
la décision I/8 et présentera le rapport de synthèse (ECE/MP.PP/2005/18 et additifs). Le Groupe 
de travail sera appelé à débattre des modalités à adopter pour traiter des conclusions du rapport 
de synthèse à la deuxième réunion ordinaire des Parties. 

7. Participation du public aux travaux des instances internationales 

Le Groupe de travail des Parties sera invité à poursuivre ses travaux sur un projet de 
décision à ce sujet pour adoption par les Parties à leur deuxième réunion (ECE/MP.PP/2005/8). 

8. Programme de travail pour 2006-2008 

Le Groupe de travail sera invité à examiner le projet de décision (ECE/MP.PP/2005/11), 
à le modifier le cas échéant et à le transmettre pour examen et adoption éventuelle par la réunion 
des Parties. 

9. Date et lieu de la troisième réunion des Parties 

10. Autres questions en suspens 

Le Groupe de travail examinera les questions éventuellement soulevées par les autres 
documents établis pour examen et adoption par la réunion des Parties et s�efforcera d�y répondre 
selon que de besoin. 

11. Questions diverses 

Les délégations qui souhaitent proposer l�examen de questions au titre de ce point sont 
priées d�en informer le secrétariat dans les meilleurs délais. 
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